
R É G N I E R (Ernes t ) , Angers 1876. — Notre camarade Regnier, industriel au 
Gond-Pontouvre, est décédé à Arcachon; ses obsèques ont eu lieu à Angoulême 
le 11 avril 1928. 

Dans l'imposant cortège qui accompagnait notre Camarade à sa dernière 
demeure, on remarquait bon nombre de Camarades et de personnalités de la région. 

Au cimetière, notre camarade Ornon (Léon), Clun. 1895, vice-président du 
Groupe Charente et Poitou, prononça un discours. Nous en extrayons les notes 
biographiques qui suivent : 

« Ernest Regnier fut  un grand travailleur; il s'était, assigné une tâche qu'il a 
superbement remplie. Sa fin  prématurée a peut-être pour cause l'effort  laborieux 
qu'il n'a cessé de produire. 

» D'une haute intelligence pratique, il avait réalisé l'aménagement de son 
industrie d'une façon  modèle pour la fabrication  facile  et rationnelle des produits 
qui ont porté en France et à l'étranger une réputation justement établie. 

» Père affectueux  d'enfants  nombreux qui tous, suivent ses traces et le prenaient 
pour modèle, il était l'homme du foyer  et de la famille. 

» Aidé par une compagne qui sut toujours seconder ses efforts,  il se montra 
toujours, pour ses ouvriers et pour le personnel qu'il occupait, d'un dévouement 
sans borne et d'une bonté inépuisable. 

» La nouvelle de sa mort a été un coup soudain qui a surpris et affligé  tous 
ceux qui l'aimaient, tous ceux qu'il avait pu obliger par bonté; et ils étaient nom-
breux. 

» Homme juste et bienveillant, Ernest Regnier sut remplir au tribunal de 
commerce, avec la scrupuleuse probité qu'il apportait dans tous ses actes, les 
fonctions  délicates dont l'avaient chargé ses concitoyens. 

» Sa vie est celle d'un homme de bien. Il a tracé un sillon large et profond  où 
les vertus de travail et d'honnêteté ont porté d'admirables fruits. 

» Le souvenir du camarade Regnier demeurera toujours présent en nous, et nous 
apportons à sa compagne attristée, à ses enfants  éplorés, nos condoléances les plus 
affectueuses  et nos regrets les plus sincères. » 

Communication transmise à la Société par la Commission régionale d'Angou-
lême. 


